Arrété n° R - 665 du 9 septembre 1998
portant ouverture de la péche pélagique
industrielle jusqu'au 30 septembre 1998.

ARTICLE PREMIER - Sans prejudice des
dispositions  des accords  de  péche
nternationaux  applicables, 1la  pdéche
pélagique industrielle. fermee aux termes
des dispositions de | article 1™ de arréte n

R -361 du 31 aoht 1998 du 1™ seprembre
1998 au 31 octobre est ouverte a compter
de Ja date de signature du present arrete et
isquau 30 septembre 1998, au deta de la
ligne des |8 miles marins marques dans la
zone nord du .attoral a partir de la hone de
base de droite cap - blanc - cap mmers ef |
dans 1a zone sua a parur ge 1a laisse ae
basse mer.

ART. 2 - Le fermeture de la péche
pelaglque mndustrielle prevue JUNX  termes
des dispositions de 'arrété n° R <= 561 vise
a l'article 17 ci -dessus est maintenue du 1™
au 31 octobre 1998

ART. 3 - Le Secrétaire Géneral du
mimstere des Péches et de I'Lconomic
Maritime, le difecteur des Etddes ot de
I’ Aménacement le directeur des Péches. le
directeur recional Mantime et le delecue a
1a survejliance aes pecnes et au controle en
mer sont charges, chacun en ce qui le
concerne, de 'execution du present arrete
qui sera publie au Journal Otticiel



